
(^►nmid^WFv b& $utv4tlwtn<# -CY

At^x^x^iXi ^>t?zp^vn.i^r*



C üuS .d< 7 ullq D d 2 US ïQUE

Procès-verbal de la réunion du 29- juin- 1945-

---- *' Les membres de la Commission de Surveillance et de Patronage 
se sont réunis le vendredi 2q juin à I? heures au Conservatoire 
sous la Présidence de Monsieur le Docteur D enis Cordonnier t Mai 
re de Lille.

étaient présentsiM.M. le Dr DîPiüX, dr LOnfLin, vUILLaül.
GaUJàC, behkast, gompe, bazelib, 
BGUILLARD- & FELLLMLJLL,. M. D GAO JSB.ÊAÜX

2. CàPY, secrétaire du Conservatoire assistait également à 
la séante.

après la lecture du F'.V. de la réunion du 6 avril, adopté 
sms observation, la Commission passe à l’examen des Conditions 
d*<uvertui'e d<; concours pour la nomination de professeurs.

3. GAtWjiÇ donne lecture de la lettre qu’il a adressé à ï'.lé. 
PLBSSIaR et VAn COFPL1ZOLLE professeurs titulaires des classes 
de Basson et de Hautbois, tous deux en congé sans solde depuis 
le début d-s hostilités. Ces professeurs attachés à l’orchestre 
de la Radio d Marseille lui ont dénué l’assurance par lettre 
expresse qu’ils reprécisaient leurs fonctions au Conservatoire 
de Lille à la rentres des classes en octobre prochain.

4. GAUJAC fait ensuite l’appel des postes à pourvoir qui 
sent au nombre de 20 tant en ce qui concerne ceux occupés par les 
professeurs atteints par la limite d’age que ceux confiés à des 
intérimaires

ÎV I. 30U1LLARD demande alors à la Commission de bien vouloir 
reconsidérer le cas des professeurs retraités dans le sens de la 
requête qu’il a adressée à 1’Administration Municipale en novem
bre dernier. M. le Maire et avec lui la Commission tout entière 
n’est pas d’avis de faire de particularités, aussi pénible eue 
♦ela puisse paraître;

De plus, ajoute M. le Maire la question de la formation de 
1’orchestre desThéâtres Municipaux est liée à colle des concours 
de professeurs à qui obligation sera faite d’appartenir à cet 
orchestre. M G.JJJAC demande se que l’Administration Municipale • 
entend leur proposer . M. le Maire fait un exposé de la réorgani
sation de l’orchestre des Théâtres Municipaux où les professeurs 
du Conservatoire occuperont"* les places de ’’solistes” aux appoin
tements mensuels de 7.300 frs pour une saison en principe de 12 
V7is. Et comme il est probable ajoute M. le Maire que les traite
ments des professeurs du Conservatoire iront eux aussi profyiter 
de l’augmentation générale des salaires, il epparait qùe ï 
situation de ces derniers sera dans uq avenir prochain ‘■’substan
tiellen et par conséquent doit permettre un recrutement de ’’choix”

La Commission remercie M. le Maire de ses éléments à’infor- 
mation et demande à M. G/1UJAC de préparer un projet d’.affiche, per
mettant l’ouverture des concours au plus tard dans la 2èxe quin
zaine d’octobre. Il est également convenu que Mme Herson-MarcelLi 
et M. LÆLaRCQp actuellement à Paris, titulaires des cours de 
violoncelle supérieur et de solfège élémentaire, seront avisés 
par lettre recommandée, que leur poste sera mis aux concours 
s’ils ne donnent pas l’assurance dans un délai de quelques jours, 
de reprendre leurs fonctions à la rentrée des classes.



FOSDaTIOZ^S

Sur proposition'de kl. GaüJAG, la Commission décide 
partir comme suit les sommes provenant des fondations' 
le^s; (voir liste- ci-jointe) ;

Séance levée à 19 heures 15,

Le Président,.Maire de Lille

D.CORiXW1ER
>
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PRIX EXCEPTIONNELS ET FONDATIONS

PRIX DTHONNEUR
(attribué par Te Ministre dé 1’Education Nationale)

VERVINCK Jacqueline, 1er prix d’harmonie et antérieurement 1er 
prix à l’unanimité de'piano et 1er prix de s’oifège.

PRIX D’EXCELLENCE

DEMEESTERE Raymond, 1er prix à l’unanimité d’Orgue, 8éme accessit 
d’Harmonie, et antérieurement 1er prix de solfège jé-t 2éme prix de 
piano*

PRIX DE LA VILL.E DE LILLE ■» ■ M •— • — I ..  IMI1» IM ■ * Ml— *■—
RONSE Roland, 1er prix à l’unanimité de CBKOpiôûe et antérieure
ment 1er prix à l’unanimité de Clarinette et 1er prix de solfège ♦

PRIX DE LA SOCIETE DES CONCERTS 
~DT conUTrvaTôï^T

■ 4 ■ > » —W» — > ——III I—Il !«■

Prix de Cinq cents francs attribué au bénéficiaire du prix d’hon
neur : VERVINCK Jacqueline

FONDATION DOUTRELON DE TRY

Les intérêts provenant de la donation faite -au Conservatoi
re de' Musique de Lille par M. DOUTRELON de TRY seront répartis 
de la manière suivante durant l’année budgétaire .1945 f

I - Récompenses aux lauréats - premiers prix - premiers nom
més de la présente année scolaire î

VERVINCK Jacqueline (harmonie) 
GOIBA Marcelle (solfège)
WEIDEMANN Marie Madeleine (solfège)
LECONTE Micheline (solfège)
VERBAERE Roger (cor)
GUILBERT Raymond (trompette et cornet) 
SPLINGÀRT René (trompette et cornet) 
LEDIEU Jean (clarinette) 
RONSE Roland (saxophone) 
PRUVOT Roger (contrebasse) 
BENTEYN Jacqueline (piano) 
DESPAX Gisèle (violon) \ 
DEMEESTERE Raymond (orgue)
CHARLES Thérèse (diction-déclamation)'

II - Encouragements à d’anciens élèves du Conservatoire de Lil
le pourduivantrTeuT^..études au Conservatoire de Paris t

M# DROULEZ Raymond, d" la classe de bas-son i I,440|-

PRIX GRAS . /

GUILBERT Raymond, premier prix de trompette, premier prix de 
cornet à pistons et 2éme prix de solfège#

PRIX BOURELLE 
> . ...

DfeoPAX Gisèle, premier prix de violon ■ 1
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MEDAILLE GAÜDEFROY
MOREL Andrée, premier prix de violon

PRIX PAUL ROUES '/ . •

(Ce prix est resté sans affectation faute de premier prix de 
violoncelle)

.. «t

FONDATION BECKERS

DiMEESTER Raymond, premier prix à l’unanimité d’orgue, Réme* 
accessit d’harmonie.

PRIX DU CERCLE CHORAL »LES XXX*
(Ce prix est"'röste • sans affectation faute de premier prix 
dans la classe 'de chant).



COMISSION DE SURVEILLANCE ET BS PATRONA
BU CONSERVATOIRE

fiOCES-VERBAL XwXJt
Xla séance du Mardi 25 Septembre I94I?<l^n r

La séance est ouverte à 17 heures sous la Présidence de M. le 
Docteur Benis CORDONNIER, Maire de Lille.

Etaient présents : M..M. BAZELIS, BERNAST, BOUILLARD, DESROUSSEAUX. 
LECOMTE, Dr LOOTEN, PELLEMEULE, VERMAERE et GUILLAUME•

M,. CAPY, Secrétaire du Conservatoire assistait également à la 
réunion «

En ouvrant la séance M. le Maire informe les membres de la Com
mission du; départ de M, GAUJAC nommé Birecteur du Conservatoire de 
Toulouse « ' M-, le Maire se fait 1! interprète de la Commission pour 
exprimer à M. GAUJAC ses regrets de voir partir un musicien de grand 
talent doublé d’un éminent chef d’orchestre que la Sté des Concerts 
regrettera« II.souhaite à GAUJAC de trouver dans sa ville natale 
toutes les satisfactions qu’il peut désirer et espère qu’il n’aura 
pas a surmonter là—bas des difficultés comme celles qu’il a parfois 
rencontrées ici.

Visiblement ému, M« GAUJAC remercie M. le Maire des paroles ai
mables qu’il vien^de lui adresser et l’assure qu’il conservera de 
lui et de ses collègues de la Commission du Conservatoire et de la 
Ville de Lille un souvenir impérissable.

La Commission passe ensuite à l’ordre du jour où figure une 
seule question«

Examen des candidatures aux postes de Professeurs

M. le^Directeur soumet à la Commission, avec les dossiers qui 
lui ont été transmis par la Mairie, la liste nominative des candidats.

Après un examen minutieux des titres et références de chacun 
d’eux, la Commission propose: -

1° ~ PQur le Solfège

La nomination de M.Ivk DESWARTE Charles, LECOCQ Pierre, CHARLET 
André, Melle VERVINCK Jacqueline, M.M. WOESTYN Paul et DECARME Jean.

Elle est d’avis de désigner comme ” suppléants ” en cas de dé
faillance des sus-nommés ? Madame DEPADT-DELHAYE, Mme LIEM Suzanne, 
Melles OSSIEUR Camille et GAILLARD Suzanne•

N’est pas d’avis, à la majorité, de donner un cours supplément ■ t -
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tair-e- de solfège à M. CAQUANT, estimant qu'il serait arbitraire de voir 
le même professeur cumuler 18 heures de cours par semaine» Par contre, 
eu égard à la valeur professionnelle de l'intéressé, émet le voeu de 
lui voir confier le coursa 5 clés au lieu de celui à 2 clés qu'il ensei
gne actuellement.

II “ PIANO SUPERIEUR & PREPARATOIRE

La Commission jugeant insuffisants les titres de Melles LAURENT, 
SOREL et DECROIX, propose de titulariser Mme DECOMBE—FORET professeur 
intérimaire d'un cours supérieur de piano et qui est la seule possédant 
un 1er Prix du Conservatoire de Paris.

III - ORGUE

La Commission accorde, la préférence à Monsieur Paul SIMONNAR dont 
les titres et références sont plus élevés que ceux de M. DECAUME.

IV - VIOLON

La Commission jugeant insuffisants les titres de M.M. VAN WEYDEVEIT 
SIDE IN, DRELOU et Wmes BALLETON et DAUTRI COURT, décide de recourir à 
un concours d’exécution pour l'appréciation des mérites des autres con
currents à savoir:

MMmes CEUGNART, DELIERE Vve CARDON, TOURTROY, M.M. MEILHAN, DUPONT, 
Melle BIKELAS, M.M. STENGER et HURIAUX JAcques.

V - ALTO
La Commission élimine la candidature de M. HURIAUX Maurice et dé

cide de s’en remettre à un concours d'exécution pour départager: M.M. 
VERDIERE, CHEVAL, LEPAUW et DUBOCQUET.

VI VIOLONCELLE-'SUPERIEUR
Adopte la même solution pour départager les six candidats: M.M. 

TALLON, GL1NEUR, VANNIER, -• C CD DES, BECKER, BOYER.

VII - CONTREBASSE
Là aussi, la Commission estime qu'un concours d'exécution est in

dispensable, les deux candidats: M.M. HAZARD et VIENNE étant titulaires 
d'un premier prix de Paris.

VIII - HARPE
Melle Simone CORDONNIER, 1er prix du Conservatoire de Paris, pro

fesseur intérimaire du Conservatoire de Lille, étant seule sur les 
rangs, la Commission a l’unanimité propose sa titularisation.

./



IX - COR

Les six candidats M.-M. BUMOLT, MARQUETTE, COnORB, MERLIN, 
COCHEREAU et CAUBROK étant tous 1er Prix du Conservatoire de Paris, 
la Commission décide de s’en remettre à un concours d’exécution.

X - TROMBONE

Même décision en ce qui concerne le s 5 candidats : M.M» BHAENE^ BUROT, BHELLEMLïËS, BESSAUVÀGES, et ROUX, tous 1er prix du 
Conservatoire de Paris.

XI - CLARINETTE
Pour l’appréciation des mérites des 8 candidats : M.a. HALLART 

BERICQ, VITOUX, BARRAS, MELONS, BRELON, SARRAZIN et VANHEE, la 
Commission décide de s'en remettre à un concours d’exécution.

XII » BLUTE
Même décision; concours d’exécution entre M.M. CARETTE, 

ETIENNE, BARBELE, ASSET, BRUN, CHARLET et Melle CHAUVIN.
XIII - SAXOPHONE

M .M. CEUGNART, BELER, SILVxRT, WALLEZ et BUBREUIL devront 
également subir les épreuves d’un concours d’exécution.

XIV - HARMONIE
En l’absence de candidature, la Commission envisage de remet

tre la place aux concours*
XV - CHANT

La Commission n'est pas d'avis de prolonger l’intérim de 
Madame BOL TEILE; mais de nommer Melle' Georgette CaMART, 1er Prix 
du Conservatoire de Paris.

XVI -, PIANO- ACCOMPAGNEMENT
Une seule candidature s celle de Melle Jacqueline ROUSSEL, 

qui occupe ce poste en qualité d’intérimaire. En attendant que ce 
poste soit remis aux -concours, la Commission décide de laisser 
l’état des choses actuel.

La Commission charge ensuite M.M. GAUJAC et BOUILLARB de 
iixer d’un commun accord les titres des morceaux des épreuves qui 
comprendront ?

a) un morceau imposé
b) un morceau au choix
c) une lecture à vue 
d) une épreuve pédagogique
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18 Février 1946 p. V

COMMISSION DE SURVEIIIANCE ET DE PATRONAGE DV OONSERVATQ^®

PROCES VERBAL de la Séance du Lundi

La Séance est ouverte à 18 Heures 45 sors la Présidence de Monsieur
le Docteur Denis CORDONNIER, Député-Maire do Lille# 

Etaient pré sent s Mme COIBA DEVERNAY, Conseillère Municipale, 
MM# BOUILIARD, Diroctour par intérim, BAZELIS 
BERNAST, DESROUSSEAUX, LECOMTE, PELLEMEULS, 
VERMAERE ainsi que H. CAPY, Secrétaire#
M. le Dr. LOOTEN.Excusé

Apres la lecture observation, 7
> du P.V. de la séance du 10 Décembre 1945, adopté sans 

la Commission prend connaissance d’une lettre adressée à
Me BOUILIARD par Madame BOURGEOIS-VAJIIIAUI/ÎE exprimant ses remerciements aux 
Membres do la Commission et au Personnel enseignant du Conservatoire pour 
les marques de sympathie témoignées par les uns et les autres lors des fu
nérailles de son frire M. Maurice WUILLAUME, Membre de la Commission.

A la demande de M. BOUILIARD, M, le Maire promot d’exoniner avec bien
veillance la nomination à ce poste de M. Henri DESUARTE, Professeur retrait

La Commission examine ensuite :
a) l’adjonction aux cours élémentaires de solfège du soir, d’une section 

s ous-é1ément aire•
b) la création do Prix d’Honneur de la Ville de Lille.

a) M. BOUILIARD attire l’attention de la Commission sur les résultats 
très on dessous de la moyenne, constatés aux rodents examens trimestriels 
de SOIFECxE et en particulier chez les élèves du cours du soir élémentaire 
2 et 5 clés#

Ces examens ont révélé des écarts de niveau tellement flagrants qu’il 
ne lui paraît pas possible pour un professeur même animé de la meilleure 
volonté d’instruire à la fois avec profit l’effectif nombreux de cette dus

LL BOUILIARD propose à la Commission .d’adjoindre à ce cours une sec
tion seus-élémentaire réservée aux ’’débutants” et spécialement à l’ensei
gnement d’une clé# La sélection est facile' à opérer et un cours de 3 heures 
par semaine suffirait pour remédier à cet inconvénient#

La Commission émet un avis favorable à la proposition de M# BOUILIARD, 
appuyée particulièrement par ML BERNAST et VERLAERE, Membres des Jurys 
d’examens qui ont été à nome de constater de visu, la nécessité de cette 
réforme#

IL le Moire no s’y oppose pas à la condition qu’elle n’entraîne aucu
ne charge nouvelle pour la Ville#

M. BOUILIARD suggère alors de reporter a ce cours du soir de J heures 
a) les 2 heures qui ont été récupérées par la transformation du Cours de 
Musique de Chambre qui de 8 heures a été ramené à 6 depuis le 1er Janvier# 
b) une heure qui pourrait être récupérée on fixant à 7 heures au lieu de 

la durée hebdomadaire du Cours d’Harmonie, ■
A l’unanimité, la Commission adopte ce projet et décide de confier 

1’enseignement do cotte section à Mno DEPADT-DELHAYE, 1ère suppléante dési
gnée dans le P.V. du 25 Septembre 1945, et ce à partir du 1er Mars 1946,

b) La Commission examine ensuite les propositions dont M, le Maire a 
été saisi relativement à la création de Prix d’Honnour do la Ville do Lille 
qui seraient attribués par concours ouverts aux anciens élèves ayant ob
tenu un 1er prix depuis moins de 5 ans. Tirant un parallèle avec le Prix 
des Amis du Lille qui existait autrefois, la Comi.iission admet en principe 
la création de ces Prix d’Honneur nais reporte à une séance ultérieure les 
details de l’organisation de cette compétition#

âéonce levée à 20 heures. Le S«>crëtaireLe Directeur par intéria s/lllisible
s/B oui Hard
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Procès-verbal de la reunion du 29 Mars 194-6 ''■

La séance est ouverte à I? heures 30, et en l’absence de M. le' Br 
Denis CORDONNIER, Député Maire de Lille qui. empêché, s’était fait excu- 
s er, la Présidences est assurée par Mme COIBA-DEVERNAY, Conseillère Muni
cipale, membre de la commission*

Etaient présents : MM. BOUILLARD, Directeur par intérim, BERNAST, 
BAZELÏâ, DéSROÜâsfAtïï, LÊCCWEj PELLEMEULE et VERMAERE.

Excusé î Dr LOOTEN.

M. CAPY, secrétaire du Conservatoire, assistait également à la réunion.

Après la lecture du P.-V» de la séance du 18 février, adopté sans obser 
vation, il est passé à l’ordre du jour où figurent ?

1° - composition des jurys de concours pour l’année scolaire 1945-1946.
2° - création des prix d’honneur de la Ville de Lille.
3° - création d’une classe d’ensemble pour saxophones.
4° - questions diverses*

1° JURYS DE CONCOURS

La commission arrête son choix conformément à la liste ci-jointe, vue 
et rectifiée par elle«

2° - PRIX D’HONNEUR DE LA VILLE DE LILLE

Reprenant l’examen de cette question qu’elle avait abordée au cours 
de sa dernière réunion, la commission est d’avis, après un exposé de 
M. BOUILLARD, d’adopter le réglement type suivant, dont'les grandes lignes 
sont inspirées par les modalités des concours du même genre existant dans 
d’autres conservatoires*

Article 1er •-

Dans le triple but î

a) de rehausser le niveau des études musicales que peu d’élèves peuvent 
poursuivre à Paris, et peur les inciter à continuer néanmoins leurs efforts 
b) d’exciter à la fois une salutaire émulation et de retenir les musiciens 
lillois à Lille«
c) d’augmenter le prestige de l’école et ipso facto, le recrutement des 
élèves.

la Ville de Lille crée des prix ô’honneur pour les classes de pian®, orgue, 
instruments à cordes, bois, cuivres, chant et art dramatique.

Les candidats doivent fournir une pièce signée d’un professeur connu, 
attestant qu’ils sont aptes à participer au concours. Cette attestation 
doit avoir l’agrément du directeur.

Artic le 2

Ces prix sont attribués par concours publics, ouverts tous les deux 
ans aux élèves de l’école ayant obtenu un premier prix dans les classes 
précitées, au cours des 4 années précédentes« Aucun élève ne peut se pré
senter plus de 2 fois à ces concours«



2

Article
II. ne peut y avoir plusieurs prix d'honneur pour la même catégorie 

d’instruments, .Seuls, les candidats classés 1ers à l’issue de chacun 
des concours, reçoivent ce prix d’honneur a Toutefois, lorsque le ni
veau d’un concours sera jugé insuffisant, le prix pourra être réservé.

Article Q
Ne sont pas admis à participer à ce concours, les élèves inscrits 

au Conservatoire de Paris et de Bruxelles, ou qui en sont sortis, le 
niveau élevé des élèves et la valeur de l’enseignement dont ils profi
tent ou ont profité dans ces établissements, les plaçant dans un état de 
supériorité qui irait à l’encontre de l’objectif visé.

Article 5

Les candidats rentrant dans les conditions du concours sont infor
més par lesæins du Secrétariat qu’ils peuvent y prendre part.

Pour parer aux changements d’adresse pouvant survenir fréquemment 
en 4 ans, la presse locale publie une information.

Ne concourrent que les candidats dûment inscrits au Secrétariat 
du Conservatoire pendant les délais prévus à cet effet.

Ces délais sont de quinze jours, à partir de la parution.de l’in
formation dans les journaux qui doit coincider avec la réception de 
l’avis officiel émanant du Conservatoire.

Artic le

Le seizième jour, le Directeur du Conservatoire, en <collaboration 
avec les professeurs, établit le programme de ces concours.

Ces programmes infiniment plus étendus que ceux de l’école, com
prennent, pour les catégories suivantes s piano, orgue, cordes, bois et 
cuivres, deux parties :

a) - l'exécution
b) - la lecture à vue«

Pour le piano, l’orgue et 1rs cordas, la première de ces parties 
l’exécution est diviser cour en trois sections J

c) section classique
d) section romantique
e) section moderne

Pour les bois et les cuivres, en 2 sections î

f) section classique
g) section moderne

Pour le chant ; I vocalise, I morceau classique, et un morceau 
moderne.

Chaque candi dut exécuta abaque section, un morceau imposé 
et un morceau de son choix*

Les morceaux au choix sont déclarés au moment de l’inscription du 
candidat et doivent être agréés par le directeur.

Les titres des morceaux imposés sont portés à la connaissance des 
concurrents à l’issue de la délibération dont il est parlé au début 
de cet articleo



Les épreuves imposées aux-candidats de la classe d'art dramatique comportent la présentation a"reç ou sans costume :
1° - d'une scène classique appartenant au répertoire des théâtres fran
çais, jusqu'aux oeuvres de Musset incluses,
2° - d'une scène moderne, le choix de ces deux scènes étant laissé aux candidats. •

Article 7
Etant donné l'importance des programmes, ces diverses formalités doivent être accomplies quatre mois avant la date retenue pour les con

court, afin d'en permettre la préparation minutieuse.
Article 8

1 Pour ces concours le Maire peut nommer en plus des jurys habituels, un ou deux jurés étrangers à la Ville.

Quant à 1& valeur.des prix, la Commission considère cette question 
comme secondaire et laisse le soin à 1'Administration municipale de dé
cider en la matière*

I

îî* /"„.CLASSE D*ENSEMBLE POUR SAXOPHONES — M. BOUTET A RD donne .lecture 
d'une"lettre qu'il a reçüe .de MeTe Maire l’informant que M. LEPER, pro
fesseur de la classe.de saxophones, sollicite ‘un cours supplémentaire 
de 2 heures par. semaine, le dimanche matin, à l'intention des élèves 
qu'il voudraitinitier à la musique d'ensemble pour saxophones. M. le 
Maire demande à la-commission d'étudier cette question.

J'ai pris contact avec M. DERER, dit M. BOUILLARD, et il m»apparaît que son projet mérite de retenir votre attention t constituer des 
ensembles homogenes capables d’interpreter des oeuvres non écrites pour l'instrument mais réalisées pour quatuor de saxos, donner ainsi aux élè
ves une idée de la musique écrite pour d'autres fins que le saxophone, 
éviter qu.’ils n'accordent la préférence à la musique de jazz insuffi
sante pour constituer un bagage artistique, voilà, en résumé, en quoi consiste le projet de M. DEFER*

J'ai.demandé à celui-ci de venir vous préciser exactement ce qu'il désire, si toutefois vous n'y voyez pas d'inconvénient. La commission 
accepte la proposition de M» BOUILLARD qui invite M. DEFER à s'expliquera

Ce dernier.rappelle que ce projet date de plus de 3 ans. Amorcé 
en 1945, il avait espéré, à la-suite du succès obtenu par son ensemble 
lors de la distribution des prix, que sa réalisation deviendrait défi
nitive car il avait compté sur le concours de la direction. Depuis le 
prestige du saxophone n'a fait que croître comme le prouve la place qu'il occupe maintenant dans les orchestres symphoniques. C'est à l'ins
tar de celle existant au conservatoire de Paris que M. DEFER voudrait créer cette classe.au conservatoire de Lille dans le but de parfaire 
l'éducation artistique des éléments intéressants. A noter qu'il n'y a 
pas de place pour cet instrument dans la classe de musique de chambre.

La commission remercie M. DEFER de ses explications et à l'unani
mité émet un avis-favorable à sa demande. Considérant que, par ailleurs, 
d'autres classes, dont l'effectif'n'est pas supérieur à celui de la 
classe de saxophone, bénéficient d'un horaire hebdomadaire de 12 heures 
ele souhaite qu'il soit attribué à M. DERER, les 5 heures supplémen
taires auxquelles il.a droit, mais seulement a partir d'octobre prochain, 
afin de permettre l'inscription de la dépense nouvelle au budget supplémentaire.
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QUESTION'S DIVERSES -

I° - CHAUFPAGE -■ MM. BOUILARD & CAPY ont reçu cet hiver de nombreuses 
plaintes et reclamations de la part des professeurs occupant les' classes 
où Je chauffage ne parvient pas, par suite de la défectuosité des appa
reils, côté rue Alphonse Colas. Ces professeurs ont parfois été con
traints de quitter leurs cours, privant ainsi les élèves d’un ^enseigne
ment dont la durée est déjà suffisamment Limitée. La Commission demande 
.à 1TAdministration municipale de vouloir bien charger le service compé
tent d’étudier les moyens de remédier à ces graves inconvénients.

a) - MUSIQUE DE CHAMBRE - La commission émet le voeu qu’il soit organisé 
un concours de fin d*année pour les élèves de cette classe.

b) ~ DISTRIBUTION DES PRIX - Pour donner à cette cérémonie un caractère 
plus solennella commission souhaite la voir se dérouler dans le cadre 
luxueux du Grand’Théâtre,■et que les professeurs et les élèves soient 
tenus d’y assister.

c) - La commission enregistre' avec satisfaction s .

d) l’exposition au Conservatoire de deux tableaux du peintre lillois 
COLAS, représentant M. et Mme Paul MARTIN, et offerts à la Ville par 
Melle Isabelle MARTIN.

e) le prix annuel de deux cents francs que le Conseil d’administration 
de la CHORALE MUNICIPALE a décidé d’attribuer à 1*élève de la classe de 
CHANT, qui obtiendra un 1er prix, 1er nommé.

Séance levée à 19 heures pO.

Le Directeur par intérim Le Secrétaire,
'signé ! BOUILLARD signé : CAPY



JURYS DE* CONCOURS DU CONSERVATOIRE

DESIGNATION DES MEMBRES

' HARMONIE

MZ Maurice SORET, Chef d’Orchestre, 51 rue Négrier, Lille
Mine THIEEERY, Professeur de musique, 92, rue M'asséna, Lille 
iklvh MALAQUIN, 13 rue Georges Mariens, Lille

REMY, Directeur du Conservatoire de Valenciennes
DESENCLOS, Directeur du Conservatoire de Roubaix
DAUTRICOURT, Sous-chef de Musique, 55 rue du Faubourg de Douai,
LECOCQ, 17 Brd Bigo Danel, Lille Lille

SOLEE SE

MtM. BERNAST, Artiste musicien; 37 rue d’Antin, Lille,
DUFOUR, Artiste musicien, 3 rue d’Artagnan, Lille,
MARICHEZ, Directeur de chorale, 6 Place Sébastopol,Lille, 
VERMAERE, Artiste musicien, 16, rue du Dr Begay, La Madeleine 

lines COMYN-TAUPIN, professeur de musique, 4-3 rue Kléber,Hellemmes
LEVAT-STEQUELBOUT, Professeur de musique, 26, rue Marengo,Lille 
VASSEUR-HAYEM; professeur de musique, 5 pl. Sébastopol,Lille 
Francine RUCKEBUSCH, 16 Avenue Emile Zola, Lille St'Maurice.;
Georgette MALBERNART, 7 Avenue de la Liberté, Mons-en-Baroeul, 

M. Henri DÉSWARTE, 17 rue du Général de Gaulle, Mons-en-Baroeul,

CHANT

M .M* BLANCHARD, Répétiteur de la Chorale Municipale, Lille, 
HENNEBELLE, Artiste lyrique, 18 boulevard de Cambrai,Roubaix 
HOUBRON, T,boulevard Papin, Lille
LECOMTE, Artiste lyrique, ; 4-0,• rue des Fleurs, Mons-en-Baroeul, 
MARICHEZ, Directeur de chorale, 6 place Sébastopol,Lille

Mmes BERTOU-MONNIER, 24- place Philippe Lebon, Lille
FAGNLEN, Cantatrice, avenue Jules Guesde, Temple mars».

M » DEPELSENAIRE, 7 rue. Virginie Ghesquière, Lille,

DICTION & DECLAMATION

M »M. BOUTELOU, Artiste dramatique, 54- rue Faidherbe, Lille
CARTON, Critique musical,' Voix du Nord, Place du Général de Gaulle, 

Lille .
R. CAYEZ, Rédacteur critique musical au Nord-Eclair, rue Faidherbe 

Lille
FARCAZ, Artiste dramatique 271, rue des Postes, Lille
KAH, Avocat, 70, rue Colbert, Lille

Mme VERCAMEN, artiste dramatique, 58 Bd de la Liberté, Lille
M # Maurice LECOMTE, 40, rue des Fleurs, Mons-en-Baroeul
Mime COIBA DEVERNAY, ex-directrice d’École. Place Wicar, Lille

PIANO - HARPE

M » ' Maurice SORET, 51, ^ue Négrier, Lille,
Mime Laure VERCAMIBRE, 3 Avenue ’Foch, Marcq-en-Baroeul
M .M.'BAZELIS, Membre de la Commission de Surveillance, 12, r.St André

Lille
SCRIVE THIRIEZ, 23 rue de l’Arc, Lille
SEUTIN, Professeur .au Conservatoire de Roubaix, 
Jean CAU, 4-5 rue de Bourgogne, Lille



U.K. HALARUTIT, Ip ruo Georges i'acrtens, Lille
DE. HÏCLOS 2 .Directeur du Conservatoire do Roubaix
REÏIY, Directeur du Conservatoire de Valenciennes
1AILLARD, Professeur de musique, 116 rue Colbert, Lille
THIEFFRY, 92 rue I--asséna, Lille
CORDIER, 14 rue Thiers, Lille

Ltio IABILlE do PCNCHEVILLE5 ’’Bellerose”, avenue Del Air, Tem.plem.ars
î.îllc PIEDANNA, 11 rue de la Cloche, Tourcoing
alio LOOP, 12 rue do Bavai, Roubaix

ORGUE,

11. LL BAZELIS, Nombre de la Commission de Surveillance, 12 r, St-André. Lillo
DESCAMPS, organiste, 14 rue de Pleur us, Lille
JOUGLET, organiste-, 9 place Sinon Voilant, Lillo
SCRIVE THIRIEZ, 28 rue de l?Arc, Lille
HALLET, organiste, 7 rue Etienne Dolet, Lille
Joan CAU, 45 rue do Bourgogne, Lillo
DESENCLOS, Directeur du Conservatoire do Roubaix
LECOCQ, 1? Bd Bigo Danol, Lillc-

VIOLOII ot ALTO

U.ID. CALLANT, professeur do musique, 12 rue Léonard Hanoi, Lille
DUBOCQUET, 112 rue Pierre Legrand, Lille
DUCAIIP, 35 avenue Germaine, La Madeleine
IARISSAL, rue de la Louviore 5» Lillo
VERSCIIUEREE, 15 rue du Docteur Roux, Annappes
VEREINE, 125 Bd Vauban, Lillo
VANDERDONCK, rue du Eg des Postes, 7> Lillo
Alfred DEIESAILE, 20 rue du nidi, Ronchin

Ilie s LEVAT STEQUELBOUTj 26 rue Marengo, Lille
VANSTAURTS Julion? 138 rue de Paris, Lillo 

' JgOLONCLZgjLE ET CONTREBASSE .

LI .N. DESR0U3SEAUN, 278 ruo Solférino, Lillo
DESTOP, 170 avenue Carnot2 Nattrelos
DUFOUR, 3 rue d’Artagnan, Lille
GLINEUR, professeur au Conservatoire do Valenciennes
NONSUEZ, 11 rue Dolccnsorio, Marcq en Earoeul
NAYAIRE,,22bis ruo Gauthier de Chatillon, Lille

• POUCHAIN, Metropolis, rue Grande Chaussée, Lillo
• VERLAERE,' 16 rue du Dr<,Legay, La Nadeleine

CQUOKE, 110 ru© du-Nolinel, Lillo

: ins^uî.Iuts A ™
CUIVRES

li,LI. DEFER, Directeur do ILEcole do Ilusiquo, Armentiorcs 
ROUn Louis, 80bis ruo Racine, Lillo
DANETTE, 70bis rue du Marché, Lille
HENI1EBELLE, 54 rue do la Chaude Rivière, Lille
GOULE, .12 place Simon Voilant, Lille
HOUSIE1T^ 3 ? Lille
RUHPTEAU, 36- rue Aloerv Samain, Lille
BERNAST, 37 rue d’Antin, Lille
MLAQUIN, 13 ruo Georges Haertens, Lille
VITTEBOLEE, professeur au Corissire do Tourcoing

BOIS

II.TI. DUCATILLON, rrofossour au Conservatoire de Tourcoing
CAPELLE, 1.22 ruo I'.Iouroin,. Lillo
BERNAST, 37 rue D*Antin/Lillo ■
CARETTE Albert, 13 rue Lugereau, Tourcoing
CARPENTIER Achille, professeur au Conservatoire do Roubaix, 10 rue 

dos Fabricants à Roubaix
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CORNIL 43 y rue Jean-ores , Lille
DUPUIS 66, rue Léon-Gambetta, Lille
LOTTERIE/ Villa Orphée,. Bd de la Liberté - Arras
ROUSSE Henri., Chef de musique à Le Quesnoy
ROUSSEL 44, rue Félix-Faure à La Madeleine
MAIAQUIN 3, rue de la Pépinière - Lambers art
GEYSEE , 16 rue de la Basses - Lille
LEGRAND Franck, Hautboïste, Théâtre Sébastopol - Dille



MMISSION DE SURVEILLANCE ET : DE ^.PATRONAGE DU CONSERVATOIRE

rbal de la séance du 28 Mai 1946

-, M séance est ouverte, à 17 heures 30 sous la Présidence 
de Monsieur xê uocteur Denis COKDOBKIEB,' Député-Maire de Dilîî

Etaient présent: we potttttapZEStv Y’ fwsëillère Municipale. 
Mjjc, -jOUiLLaRDj Directeur par intérim du 

Conservatoire.
BAZELIS, BERNAST, DESROUSSEAUX. Dr 
LOOTED, PEDLEMEUILE, VERMAERE et M. 
Henri DESWARTE récemment nommé Membre 
de la Commissiono

Excusé ? Me Maurice LECOMTE

Mç CArl, Secrétaire- 
a la réunion*. . ou conservatoire assistait également

„séance du 29 Mars 1946.
«r-... ,-wj .T--,-■ iXirr’ir’-rx. .. ’-rk.--ax.--cusr:-2CT->n—r ■ n.

Ce procès-verbal est adopté 
touches apportées au règlement du 

, Ville de Lille, sur la demande de
après quelques petites re- 

d’Honneur de la Mme COIBA , ;
L5article 1er, demie 

au lieu d’un professeur cor 
Cpns eryatoire de Lille

A est rectifié oo.mme suit : 
? j.ire -s djun^professeur du

l’article 6, §
S2£Çgau_de_son choix b est ainsi complété : et en plus un seul 

an j.ieu de un morceau de son choix ’ 
Additif à Inertie" E 

Art Dramatique ® «» Une concernant les épreuves du concours 
lecture à vue imposée»

' Ei
le Maire .devra. d QKir.e l 

Cor

Le lieu de 1&. Maire peut nommex-

pour I-a:: i 1945-1946

M

MunicÆlel^ÙAfnaitoàUéeUS^i^hfy^ÿ^tion 
du Jurv u tu zï4-.; „ 1 A a u ^a^-maïue de la compositiondans sa ^îon du 29 Ja‘ ^^ion
pours lesquels l’Administration î<Iul'ciuaîe ne^fr»168 “otifs 
Comission-de vouloir ton et ^mande à la
placement de ces deuv 1 a ^u-es Propositions, en rem-

A 1’unanimité» Ta Conmi 
Fernand QUARTANT ",4U-p. . , ü_uoù6 _>.yr
Directeur des Théâtres Mm<- 
Nfcie^COIBA est d’avis de comnl 
Artiste lyrique du 'Théâtre et 
directrice de l’Ecole MmA-r-t

ssion fixe son choix sur MM.
-que du Théâtre Sébastopol, FRADY 
paux, et sur la proposition de 
eter cette liste par Madame BALAZY 
^su.pou et Mademoiselle DEMÀILLY
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En la G^mission-est d’accord pour confier à M. BOUILLARD 

1« eoin de faire appel à une personnalité de l’extérieur appartenant 
ou ayant appartenu aux grandes scènes de. la capitale, étant en
tendu que le nom du personnage que M. BOÙIILARD sollicitera, se
ra tenu ’’secret” jusqu’au jour du concours. La Commission demande 
que 1*arrêté régularisant cette nomination.ne soit pris_qu’au len
demain du concours et en ce qui concerne le mode de rémunération  
de ce juré, propose une vacation journalière de 1.000 frs plus les 
frais de voyage et de séjour, comme ce fut le cas lo^s des concours 
de professeurs.

CLASSE DE CHANT - JURYS DE CONCOURS - M. BOUILLARD donne lectu
re d’une lettre qu’il a reçue de Melle CAMART, professeur de la 
claàse de chant se plaignant de l’attitude de Mme BERTOU-MONNIER 
au cours du récent examen d’admission aux concours de sa classe. 
Melle CAMART reproche à Mme Bertou de faire à haute rmtelligiblo 
voix des réflexions en général peu charitables, non seulement 
pour les élèves mais aussi pour elle-même, heurtant ainsi son a- 
mour-propre de professeur et enlévant aux élèves une partie de 

\., leursmoyens déjà compromis par l’inévitable trac.

pour ces raisons, Melle CAMART sollicite la radiation de 
Mme Bertou du Jurj de chant et prie M. Bouillard de vouloir bien 
présenter sa requete à M. le Maire et la Commission. Je suis o- 
bligé de convenir, dit M. Bouillard, que ces faits sont exacts, 
et ne puis que regretter la position adoptée par Mme Bertou-Mon- 
nier. Partageant l’avis de M. Bouillard,. la Commission à l’unanimi
té propose de désigner M. Quertant, artiste lyrique au Théâtre Sé
bastopol aux lieu et place de Mme Bertou. La Commission propose 
aussi M. Jomain, Membre du Jury de Chant l’an dernier et qui, bien 
qu’ayant quitté Lille serait disposé à accepter cette mission, et 
enfin time Coiba-Devernay, qui remercie ses collègues de cette nou
velle Marque de confiance.

VACATIONS DE JURYS DE CONCOURS - La Commission demande., à l’Ad
ministrât ion Municipale de porter à 200 frs au lieu de TCO le mon
tant de la vacation allouée aux membres des Jurys de con^ours.-.M. 
le Maire n’y voit pad d’inconvénient, le budget du Conservatoire 
étant en état de supporter cette augmentation qui n’occasionnera 
qu’une dépense minime.

REQUETE DE Melle OSSIEUR - M. Bouillard donne connais sa ne e_. 
de la correspondahce échangée avec M. le Séc-rétaire Général de la 
Mairie au sujet de la réclamation élévée par Melle Ossleur, contre 
les nominations sur titres des professeurs de Solfège. La Commis
sion estime ne pas pouvoir revenir sur le choix proposé par elle 
en septembre dernier, ni modifier le classement des candidates 
suppléantes où Melle Ossieur arrive en 3ème position.

i *> O * * 0 ■?

Avant de lever la séance, M. Bouillard avise ses collègues 
qu’il espère que la distribution des prix aura lieu le samedi IJ 
juillet au Théâtre Sébastopol.

Séance levée à 18 heures 45

Le Directeur, 
H.BOUILLARD

VU: Le Président, 
D .CORDONNIER

Le Secrétaire, J.OàPï.



COimiobiON DE SURVEILLANCE ET DE PATRONAGE

CONSERVATOIRE

Séance du mardi 15 octobre 1946

V

Dr WÜTEîf, LECOMTEVER-MERE 
cipale et il ----------

Les Membres de la Commission de Su^veil 1 p «+- du Conservatoire se sont réunis le mg'diVs Vint 
Génépi duXî DépuW-LirÆ^Hle!1113 G0™™> Conseiller

- - PJ®OT> bazelis, bernast. deswarte,
PEELE.WLIE.-déléguI Conseillère Muni-

M. Hen-i BOUILIARD.

secrétaire du Conservatoire assistait également à la

Excusé

M.Capy, 
séance,

au poste de Directeur du 
M, le Ministre de l’Education

RobArt’TAWnv^0 2^° la. séance et procède à l’installation de M, 
Robert LANNOY dont la nomination dit-il ...
Conservatoire a reçu l^agrement de
Nationale «

Puis, j ‘ l.
fait l’éloge à ses collègues, 
seront comme lui, 
un homme du Nord, ancien prisonnier, c 
réputation artistique est attestée par 
naliteso '’

souhaitant^une cordiale bienvenue à M» LANNOY dont il 
3> M. -e Maire se dit convaincu que tou 

* r.ea?uls que composte important ait été confié à 
Grand prix de Rome , dont la 

les plus éminentes person—

Jo sais, ajoute M. le Maire,que M 
rang de ses préoccupations la renommée 
Qu il ne laissera rien au hasard, pour 
ce apres celui de la capitale, ' 
cordera le plus large appui 
S 4- car, ajoute M. le 7 
a etre nationalisé il consepv_erait une teint»

.. Très ému, M. LANNOY remercie M.

aide de 1’

LANNOY a placé au_promier 
du Conservatoire de Lille et 

, - . . en faire le premier de Fran-
- ° L’A dminc s trat ion munie ipale lui ac- 

.possible pour lTaider dans sa lourde 
■lairq, meme si cet établissement venait 

_.e régionale.,

entier dévouement . Il le ^eme^cie^e’ai^assurance de son 
SÈæSSÈF

Àp ès que xVIonsieur le Maire ait ^endu hommage à P bpqn-wnö 
cccomplie par M. BOUILLARD pendant son intérim prolongé Cnm mission adopte sans observation le P.V. du 28 mfi et nhR à 
men des questions inscrites à l’ordA du jour; et PaSS° & 1 exa"

1°CHAUFFAGE : 

port estLadoXCtn^Ô1=eVUT’e dU I‘a®0”t état>li Pa^ M.CAPY. Ce rap- 
P est adopte par la Commission et suivant les instructions de
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&’ S’Ä

ordreeptéfecToraî 1U± Uals

2° .-■ CKxSSE D’05GUE :

a) Réparation de 11 instrument i '

c tt iS AN1??1011 que Ä* Sidosnar, Professeur de
? t?ct 1 è i pattire SA attention sur la nécessité urgente de faire 
ration w I/w * ? he l’orgue qui a besoin d'une sérieuse restau-
A,tn' M- OjTY S16nale alors que cette question a été examinée au 
cours de plusieurs séances et qu si aucune solution n'y a encore été 
?IPPurkee c est en raison du désintéressement des ore-aniars nota'---wn+- tAl B?one et Sequies qui, pressentis avant les^°?afl^Ét pas fourni 
EA Z A* leur avolt été< dhQandé. M. Sinonnar demande qu'il soit 
fait appel a un organier de Paris, ce à qioi m. le Maire fait ofser- 
de dlrl A®1%2nt?ai2eI'a*'t! A9 'fcr°p Srail(ie dépense on raisOtl des frais 
A hspla?'—ont. La Comission est d'avis de s'en tenir 
et de faire un nouveau et pressant appel aux organiers

b) Concours de fin d'année:

au 1er projet 
préc ités t

Concours deM. Dannoy envisage d’inclure dans le p^og^awie du Concourt a-, 
d'une b^sîe chiff-l^V^3^^-!en la réalisation d'un choral et 
u .une , oasso cniiiree, et ce, pour les candidats au 1er nrix Rn 
oil “Station d'un,prix^ d'excellence ouvert aller prix''’
pour 1’'obtention detTp-ildCItpPix- L° C01100ul's 
&TÄT S fe’SXTÄ 

donne un avis favorable à ces suggestions. P . * la Comalss:L011

3O »~ CLaSSE DE DICTION - A^T DRAiVATTOTIE •

r «ss«les recompenses accordées aux 41àvpq D crion , prepose queà l'avnoir "PriAt-AAL A t-Leves dû ce cours soient dénommées, de hiérarchie^ns Jnl daâfe cuî^comnort^o "^nti"ns"• Cet^e espèce 
se d’après M.COTTIIŒT, la valeur desPrécÔ™ônwZ%tt®iÆ«lnCtS-ifaUS~ 
Teats de la DICTION oui up «q ou.u.ip^nses art ibuees aux lau-Th éâtre. A priori? M? le t0U8 à la Oü^die °u
terêt qu’il y aurait à moditîrcollègues ne voient pas l'in-

ïïà„a; ; AAvf
maintenir le statu-quo avant de se p^noAce" su^WtFq^tîon?6
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4°.- CLASSE de M^ie lDEP^DT ~

Jl.x^ DEPriDi 5 professeur d’un cours du soir de Solfège sollicita que la dur.e de son cours soit ï^rtée à 6 heures plr semait 
au lieu ue 3, prétextant ,avec juste raison semble-t-il , que l’effec 
tif de sa classe et les écarts de niveau entre les éléments nu-i i n 
û-ouposent l’obligent à scinder sa classe en 2 sections.

ri ni -n 0 st; ’avz“-6 h’accorde^ satisfaction à cette demande
surpl^s’ mettrait le cours de âÆme Depadt à parité- avec les 

y -o qui, tous comportent une durée mininüu hebdomadaire de 6

ivi

heures*

Le,Secrétaire
CnPY



“rapport de mîcapy

. à . _

Monsieur Robert .LANNOY, Directeur du Conservâtoi^e,

QgJETJChauffage du
0 onservâtdire

mfin de vous 'permettre de saisir la Commission de Surveillance 
du Conservatoire de la questiondu chauffage de cet établissement, 
■je crois devoir vous signaler que chaque année, à la mené époque, 
nous nous trouvons en présence de cet important et épineux problè
me < Important, car il conditionne le bon fonctionnement des cours 
que parfois les professeurs sont obligés de suspendre ou de faire 
chez eux. Epiheux, car très souvent examiné par la Commis'sion de 
Surveillance du Conservatoire, et pris en considération par 1 Ad
ministration municipale qui s’en préoccupa maintes fois, il n’a 
encore reçu à ce jour aucune solution satisfaisante.

Le Conservatoire est chauffé par un système à air chauàd 
L’an dernier, l'Administration municipale fit installer une chau
dière équipée électriquement et grace à laquelle on enregistra une 
Amélioration; mais seulement en partie, car le foyer situé rue 
Alphonse Colas subsista et subsiste encore. Et pour remédier à la 
défectuosité de cet appareil, totalement inopérant, deux des Classes 
où le chauffage ne parvient pas, furent dotées d’un poêle.

Cet été on envisagea de raccorder la tuyauteries la chaudiè
re précitée. Le service du chauffage des batiments communaux vint 
sur place se rendre compte des travaux à exécuter, fit établir 
un devis par une entreprise spécialisée, niais finalement dut re_ 
none er à ce projet, la dépense s’avérant trop élevée.

_ Sachant  d'autre part,quj.il ne_.faut pas_compter cotte année en
core, recovni^ le combustible 1/2 gras^ seul utilisable dans ce 
foyer il m’apposait nécessaire de reconsidères cette question afin 
d’éviter dans la. mesure .du possible les plaintes et les reclamations 
du personnel enseignant. Je dois du sôste vous dire que déjà au
jourd'hui, les professeurs m'ont, fait observes qu’il leur était 
très pénible de rester plusieurs heures consécutives dans des clas
ses non chauffées, par une température aussi peu clémente. Ils 
m’ont prié de vous transmettre leurs doléances et de solliciter 
dès à pr.^sent^ jla mise en route du chauffage. Ce serait peut, 
être une sage précaution si l’in considère qu’il faut plusieurs 
jours pour atteindre une température de quelques degrés et pour 
nous rendre compte de l’état de marche des appareils. A noter 
que la chaudière électrique est privée d’une pièce essentielle que 
le service du Chauffage uoit réinstaller avant l’allurbage et 
qu’il d';it être procédé au ramonage de la cheminée du foyer d.- la 
rue Alphonse Colaso

En résumé c’est le mauvais fonctionnement de ce foyer qui 
est'en grande partie responsable de l’insuffisance du chauffage 
du Conservatoire. Et puisque doux des classes qu* illimente sont, 
chauffées au moyen d’une colonne, 'on pourrait peut être étendra
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provisoirement cette mesure aux autres classes dont la température 
demeure,, t-mt au long de.1’hiver insupportable. Ceci nous permet
trait de donner satisfaction' à des demandes formulées par des pro
fesseurs à la recherche d’une classe où leurs élèves pourraient tra 
vailler en dehors des heures de cours.

Soyez assuré, .Monsieur le Directeur que les faits ici ranror- 
tés le sont en toute objectivité. ' 1

Le Secrétaire, 

CAPY.

~ En 9e qui concerne la mise en.^oute du chauffage, j’aC 
artirg 1 attention des professeurs sur qa réglementation en vigueur, 
selon laquelle, seule l’nutorité Supérieure a qualité pour en fixer 
la date. ’

\

» 
«



Proces-verbal de la reunion ce la Commission

d° Surveillance et de Patronage du

Cons erva bo ir e

■ é an c e du 9 Décembre 1946

Da séance est ouverte à 16 heures sous la Pr ési'<Lence"xde 
Monsieur le Docteur Denis CORDONNIER, Conseiller Géhéral du Nord, 
Député-Maire de Lille .

Etaient„presence g Lime C0IBA-D3VWNAY, Conseillère Municipale, 
Mail. Robert LINNOY« "Directeur du Conservatoire ■. BOUILTA'RD, BAZELIS, 
BERNAST« DESWARLE. LECOMTE, VERMAERE, PELIEWULE, délégué des 
Professeurs, et CAPY, Secretaire du Conservatoire.

Excusés ? MJL DESROUÉSEAUX et LOOTED,

Après lecture du P.V, de la réunion ou Ip Octobre, adopté sans 
observation., LI, IANNOY donne connaissance de la lettre de M. le 
Secrétaire Général en date du B. Décembre l’informant que, suivant 
renseignements pris auprès du Service des Bâtiments, il n’apparait 
pas po sible de mettre en service cette année, l’installation 
de 'chauffage qui avait été prévue? une installation provisoire 
sera faite .pendant l’hiver 1946-1947. M CAPY déclare alors que 
depuis.. 1; Adm nistratidn Munie ip le a fait procéder à l’insta da
tion do poêles dans la. crasse de Saxophone et dans la salle des 
üxumens, C^tre declaration est enregistrée avec satisfaction par 
la Commission^

Oelie-ci passe alors à P examen des questions suivantes :

T °— fondation Poutre Ion de ïry - Attribution des intérêts 
provenant de cette fondation.

La Commission décide de les attribuer à Mlle Hélène COUSIN, 
brillante élève du Conservatoire d<? Lille, admise cette année dans 
la classe de Chant du Conservatoire de Paris. Son père avait du. 
reste sollicité cette bourse, le séjour do sa fille .dans la capi
tale lui occasionnant des dépenses de plus en plus élevées.

2 ç g eryi ce de s pro f esseurs a.t t a ehe s__à _ 1’ orchestre des 
Théâtres , -

Dans un rapport dont copie ci-jointe, H. IANNOY, Directeur 
traite en détails. 1’ importance que revêt pour 1 ’ enseignement du 
Conservatoire, la possibilité pour les professeurs quels que 
soient le nombre de services auxquels ils sont astreints, d’as- 
surer leurs cours à dos jours et heures fixes.

Ci. décalerles cours est parfois chose fort gênante pour 
les élèves do l'extérieur surtout3 les sacrifier serait aux yeux 
de M., IANNOY, compromettre gravement l’avenir du Conservatoire. 
Il cite a Z. ors les professeurs qui, la semaine dernière, ont du 
renoncer à faire leurs cours pour assister obligatoirement aux



da da “asse orchestrale. M. IAHBTOT demande qu» d=s amenagements soient apportés aux services précités oour^iter 
q .. oux-ci ne coïncident plus a l'avenir avec l'horaire des cours.

'prise^œs’a^'^^V““'1“® qUé ooafo™émertt à la decision 
prise lois  do 1 ouvciture dos concours, le poste de Professeur su 
Conservatoire,comportait obligation pour ce dernier de fai!! parti■ 
rer Usés^lvic M ï^ôatl’9S,M?IliÇiPaux> et par conséquent d'as su- " 
cXt t Apres échangé de vues il apparnit
î!qPuns fit IV ® P® Couî? du Conservatoire, que concilier

1* uns <,t Ks autres est essentiellement une question d '■ misa au 
siVdV'Théâtref ’m ^ApT *'ét?di'Æ Prochainement avec la Connaissais on à M TOwiw signale qu'il a fourni au début de la 
oaiobn a M. VAOÀRDONCK, un tableau indicatif des jours et heures 
ÄT? Cd?W’ taVa? qUi a S0Ulové'dütfserv^ti avaient lieu' Irt^VlîdiV Professeurs dont les cours

. , demande alors à la Commission de vouloir bien en
tendre une delegation de l’Association des Professeurs au^ rnnr-- 
DHAENE* msSIVR^-nSS’ ^ré®ident®> M-M- CONORD, Secrétaire. 
JJHAhhb, PLÄSIER et DoFER, Membres de leur Commission. Tl ^st pXfeStOn^tder°:ttôdè^ P^fse de contact, q^doSna^nt 
td-1 concerfs organises par la Oadic, avec le concours de la 
tabiür°kcstrale, M. DHAENE a qui incombe l'établissement du 
tblaau de service, prendra toutes dispositions utiles pour éviter 
gences d?rVhtXÎ t dc,lvent £adre faoe simultanémendaux exi- 
g vS d^, 1 horaire d<?s cours et des répétitions.

3°- Apcotion de la grande salle

fréauentes oui t tW U™0Y dans son rapport, les réunions 
trcqu.,ntos qui Se tiennent dans la grande salle du Conservatoire, 
âi-'u-ié T8 lnco?velru'nb de troubler les cours et même parfois d'obliger les professeurs à les suspendre. pario_s

d'inftiarijttït’ rt?" Crap devoir apporter quelques elements 
" PRET‘DF W „V b liaisüI1 suivie avec le service du

ruhl Db bALinS a qui il a fourni en Octobre dernier In tables,, derate0 dcS °Ours dô l'apres-midi et dusoir,. il a pu ccnÇtater^ouT 
possibh dStTtindytttônU compte, dans la plus largf mesure 
courant à» t • La sall° n'ost Plus lo^é dans le

d^ la Qourne^; et si, au cours du présent triidestre des d!!VflVVrt 50 sont déroulées^aat la fin
du SOif.’ ° est a dir^ avant 20 heures, cela tient à des' 

m°ntitnéPsOn8eIltlôS “férieurement aux dispositions ci-dessus iii'^ 111/ X <> iiiic! e o •

M.1e Maire pr end note dt 
la possibilité d’étendre ence

40“ Jh£ys^e__conco-ars - Traitement des Professeurs.-

à de partir’ M,le Maire cèâe la ^ésid®^

sur iftntftP11 t® Prof®sseurs apporte quelques suggestions 
ui la composition des Jurys de concours et demande nocamment •

renseignements afin d’examiner



a) oue leur désignation ait lieu.avant la rentrée des. classes 
peur l’année scolaire 1946-19*7s qu'il 7 soit procédé avant le 1er 
examen trimestriel, • . .

b) que dans chaque Jury, scient incorporés des instrumentistes 
'JL,.. n^eéte de la technioue de l’instrument

vhhM "exécutants. De l'avis de M.M. DHAEEE et 
PDESSIER il faut sélectionner les membres des Jurys en tenant comp e 
d’abord de l7 instrument qu’ils jouent.

ivi, ±jrx ÜN U Y et 
question fera 1‘ 

chaîne reunion.

La question 
DECOMBE et M

appointem

ulregu^s leur cannent la promesse que cette 
tv-ute leur attention lors de leur pru-

u trait sent des Professeurs est ensuite soulevée. 
CONORD citent des chiffres qui mettent 1 en relie!

ouj servent de base au calcul de leurs
" demandent à Mue COXEâ. d: intervenir auprès de M. 
dministration Municipale pour lu relèvement de

leur traitement qu
nr

que celui de Lille 
de c11 e empörtantt

COIM leur
?. beaucoup soins importants
-;t d ' entretenir M. le Maire

5 ° - A c i ati, cp,__ desS?of e s s e ur s , -

MMl. DBAESE- 
tégrés au sein de 
pour r eprés ent er

et PLESSIÊR demandent que 2 des leurs soient.réin- 
la Commission de Surveillance du Conservatoire

ladite association.

M» CA PI fait f 
faite depuis Eévrii 
élus à ce moment lè 
dance échangée en 
dé de maintenir ■■ 
dant la décision que prend

■> que cetti, réintégration est chose 
EOUILLARD et PEU.. RULE ayant été 
allègues n II rappelle la correppony 
lier avec Mole Maire qui avait deci 
actuelle de la Commission en^atten- 
Le Ministre, une fois réalisée la

nationalisation 11 C; nservatci.ee .

Finalement, roue combler !••• place devenue vacante par la mise 
à la retraite de M. EOLKLURD ? en tenant compte que le mandat de 
M. PRLTFMEULE n’arrivera à expiration que. le 2? JurlKt. 1946, la 
Commis s ion propose à ^Administration Municipale de designer 
DECOMBE-FORET pour siéger aux reunions au nom de cotte Associa 
tion.

6 ° - Class e_dJ_.ens emb le p,cur_sax ophones. -

M* DEFER annoncer eu'une classe d’Ensemble pour saxophones 
existe.maintenant tfficiélleL’ient au Conservatoire de Paris. ±1 rap- 
-.--.Tle. à ce oronos. le prcfiet qu'il exposa dans le courant de 1 an
née et auquel la Commission s'était montrée favorable. Il sollicite 
aujourd'hui que son cours soit porté de 9 a 12 heurespar semaine, 
étant entendu que ces Jheuros supplementäre es seraient consacrées 
le dimanche matin à la réalisation d’une classe d ensemble pour 
saxophones à l’instar, do celle de Paris,

La Commission comv détant que rien ne s’oppose à ce^qu^un 
essai"soitUtenté, propos. de donner satisfaction à M. DEFER a 
partir du 1er Janvier 19^-7 -■
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7°- Classe d’Harmonie .-

ta délégation des professeurs en ayant terminé, M.IANNOY 
informe ses collègues qu’il s’est vu obligé, en raison de 1’ef
fectif particulièrement nombreux de Cotte classe qui compte 2d 
élèves, d’effectuer 8 et même parfois 9 heures de Cours par se
maine, alors qu’il ne sera rémunéré que pour 7» L1 demande en 
conséquence que la durée normale hebdomadaireKdu cours d’harmonie 
qui était de 8 heures, et qui exceptionnellement avait été ra
menée è 7 heures, soit de nouveau appliquée avec effet rétrcac^ 
tif au Ier Novembre 1946, pour compenser les heures supplémen
taires qu’il a accomplies dans l’intérêt des élèves. A l'unani
mité, la Commission prie 1’Administrâtion,Municipalede vouloir 
bien prendre en considération la réclamation justifiée de M. 
IANNOY et d’accélérer la regular1satten des arrêtés tant pour 
cette classe que pour la classe d’orchestre» La Commission de
mande à me C0I3A qui .ccepte très volontiers d'int rvenir de 
son côte, uans le meme sens.

8 °- Classe de musique de chambre.-

M-. PELLEMEULE rappelle que la Commission avait émis le voeu 
qu’un concours de fin d’année soit organisé pour les élèves, de 
cette classe, dans le but de les encourager. Cette proposition 
recueille l’approbation de M. LkNNOY qui promet d’y apporter 
toute son attention.

Et avant de lever la séance, M. LANNOY dit qu’il envisage 
de créer un bulletin trimestriel dont il soumettra les moda
lités lors de la prochaine réunion.

La séance est levée à 19 heures.
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illdjle 9 Décembre 1946

Rapport de Monsieur LANNOY,

Directeur du Conservatoire de Lille,

(Réunion de la Commission de Surveillance et 
de Patronage, du Lundi 9 décembre 1946 )

Monsieur le Maire, 
Messieurs,

Des problèmes urgents vous réunissent aujourd'hui.

Depuus notre premiere réunion au cours de laquelle,3’ai eu l'hon
neur de vous etre présente d'une façon cordiale et charmante per M.le

Maire, des évènements musicuaux heureux se sent produits dans cette 
Ville 5 la réalisation du vaste plan de décentralisation artistique 
chaleureusement entreprise par la Municipalité et tant attendue de 
tous les musiciens.

Nous ne pouvons que nous réjoui^? d’une telle initiative.

Pourtant, cette oeuvre magnifique, à l’application recèle certains 
inconvénients'que les organisateurs n’avaient certes pas prévus. En 
■effet, la mobilisation massive de nous les musiciens et la multipli
cité des services apportent des perturbations très sensibles à.cet 
etablissement, Un certain nombre de professeurs, et non des moindres, 
ont été dans l’obligation, soit de sacrifier leur classe, soit d'en 
déplacer l’horaire, ce qui m'enlève tout pouvoir d’obliger les eleves 
à suivre les cours d’une manière ponctuelle.

Il a été dit que les services du théâtre et des concerts devaient 
être assurés sans défaillance par les professeurs, mais.n’est-ce—pas 
aussi sondevoir de veiller à ce que les cours soient faits^régulière
ment ? Ne suis-je pas, de mon côté, responsable d^s destinées du 
Conservatoire ? Je sais que le succès immédiat de la masse orchestrale 
importa«Mais le rayonnement ultérieur de notre grande Ecole n’importe- 
t-il pas moins ? Les professeurs intéressés et moi-même y jouons notre 
prestigee

Je demande donc qu'on apporte aujourd’hui meme une solution à 
ce problème vital : ou bien que l’on accorde à ces professeurs cer
taines licences vis à vis de l’orchestre (il est logique de penser 

l’absence d'un musicien à une répétition est meins compromettan
te que le sacrifice d’un cours au Conservatoire), eu bien que l’on 
fasse nettement une scission entre!'enseignement et le métier.

La première solution est une solution d’attente.

La seconde poserait évidemment une autrequestion ; celle des 
appointements des professeurs, ceux-ci étant à l’heure actuelle, in
suffisants pour vivre, même avec des leççns particulières.



Lesaûtres problèmes ne revêtent peut être pas le même carac
tère d’urgence. Ils ne sont cependant pas moins importants.

Doça tion de la_salle du Conservatoire

Ne pour.ait-on pas louer la salue avec un peu plus de dis- 
c ç r n c me ne ?

Il arrive que certaines réunions gênent considérablement 
l’enseignement. Samedi 30 Novembre, vers I?h. ou I8h. un meeting 
de protestation organisé par les Nords-Africains a provoqué quel
ques troubles parmi les jeunes élèves fréquentant les cours.Cela 
fait mauvaise impression auprès des parents'

Le Conservatoine , qui est une école supérieure, une Ecole 
d’élite, ne l’oublions pas , doit garder sa dignité. De tels faits 
saperont peu à peu son prestige.

N’y-a-il pas à Lille d’autres salles susceptibles d’accueil
lir des manifestants ?

signé: Robert LANNOY .



PROCES VERBAL DE DA REUNION JR c
DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE ET DE P^TRON-GE 

DU CONSERVATOIRE

Séance du 3 mars 1947

Tt Ra. séance est ouverte à IRhJO, sous la Présidence de Monsieur le 
Docteur Denis CORDONNIER., Conseiller Général du Nord, D -puté—Maire 
de Lille. ’ '

.. . Et a i ent presents: Mme Coiba-Devernay, Conseillère iVhnicipale,
J0eert Rà^ROY» Directeur du Conserv toire, BOUILL^RD, BA^ELIS, 

DESWARTÉ, DE SR üU b Sh.ri.UX, LECOMTn, VERMixERE, CAPY, Secrétaire du Con
servatoire et MmeDECOMBE FORET, Déléguée des professeurs.

Excusés: M.M. BEREUST, Dr LOSTEN, et PELLEMEULLE.

Après lecture du p,V. de la réunion du 9 décembre adopté sans 
0oservation,'M.CAPY donne connaissance de la correspondance échangée 

öt M. LüNNOY, relativement à la situation de M. 
KOBLbLARD, Professeur de la classe de Choeurs et du Melle ROUSSEL 
SUrtnTT? accompagnatrice, dont les' nominations qui remontent, pour 

P°ctobro l9zn,' et pour Melle R0U3S3L, au mois 
e novembie 1942, ont conserve un caractère provisoire.

- 1_, concerts M. ROBILLARD, le poste qu'il occupe ayant
■ S f1 ? ^egulierement au concours q l'époque précitée/ il fut du 
J^ste le seul candidat), la Commission est d’avis de ne pas remettre 
cet emploi en competition, mais à la' demande de M.LmHNOŸ, propose

■ môtioYner titularisation de l'interessé pour complément FiUor-

Quant à Melle- ROUSSEL, 
intervention de M.LANNOY, de maxnuenir cans ses ronc~_~. 
de la presente année scolaire à 1’expiration de laouelle 
^on fera l’objet- d’un nouvel examen, et s’il y a lieu il 
cede à un nouveau concou.ru>

a Commission est d’avis, également après 
la maintenir dons ses fonctions au cours 

.e.,. sa situa- ■ 
sera pro-

Rn Commission est également d’avis d’.attendre deux ou trois 
m is encore avant de proposer la titularisation définitive des Pro
fesseurs stagiairesM.DaNNOY ayant déclaré qu’il espérait d’ici 
la, se faire une opinion exacte de la valeur du chacun d’eux.

SECTIONNEMENT DES COURS.

M,LaNNQŸ expose son point de vue sur la nécessité de section
ner les classes en p cours: ' /'

a) préparatoire b) moyen c) supérieur

pour éviter qu’un débutant parfois doué, n’obtienne une note peu 
encourageante comparativement à celles qui sont attribuées aux élève



déjà titulaires d’une récompense♦ C’est une erreur dit lù LmWOY, 
de noter de s élèves de 0 à 20 le jour d’un examen, si une classifi
cation répondant ru niveau de. chacun n’a pas été préalablement 
opérée. W

La formule que je vous propose, ajoute M.LiJWOY, ?. pour but
de faciliter la tache, des Jurys, d’éviter toute confusion dans l’es
prit des jeunes élèves, et d’imposer dans chaque cours des oeuvres 
correspondant au niveau des cléments qui le composant.

Bien entendu, si à l’examen trimestriel, un débutant se montre 
particulièrement brillant, il pourra accéder dans le cours moyen.

La Commission fait sienne la proposition de M. L.JW0Y.

COUPS D’HISTOIRE DE MUSIQUE

Madame COIBA demande à M.LAWOY s’il espère reprendre prochai
nement les cours d'Histoire de la Musique.

N’ayant pas eu le temps matériel depuis mon arrivée de prépa
rer ce cours tel que je le conçois, précise M. LLNNOY, force ne 
fut de le laisser momentanément en sommeil. J’envisage, ajoute-t- 
il, de confier cet enseignement à un Professeur de 1’Université 
chargé du cours d’Histoire de l’nrt. Je désirerais que ce cours 
soit illustré au moyen de disques et, au besoin, d’auditions carac- 
•üci-j-ôuj-qa^s, et sanctionné par des examens de fin d’année.

COHCOIF" D’ANNEE

Examinant l’article 15 qui fixe les récompenses en Solfège 
sans lesquelles les élèves ne peuvent obtenir un 1er prix dans les 
classes d’instruments et de Chant, la Commission propose, pour 
éviter toute interprétation erronés, de préciser et de compléter 
comme suit lus dispositions du dit article:

Pour obtenir un 1er prix, il faut;

4 1° — Dans les classes d’Harmonie, d’instruments à archet, 'sauf 
la contrebasse, à clavier et de harpe, avoir obtenu un 1er 
accessit dans unj classe de Solfège 7 clés ( au lieu d’une' 
nffininatioç.). —

S 2 - Dans la classe de Chant (Démîmes) avoir obtenu une mention dans 
une classe de Solfège 3 clés ( au lieu de classe spéciale ’ 
moyenne )'•

5 3 - Dans les classes de Chant (Hommes) avoir obtenu une mention 
dans une class^ de S ‘Ifège 2 clés ( au lieu de classe spéciale 
pouf les "chanteurs).

6 4 ~ a) dans les classes d’instruments à vent (Bois); flute, haut
bois, basson, clarinette et saxophone et dans celle do 
contrebasse-, avoir obtenu une 1ère -mention dans une classe 
de solfège 5 clés ( au lieu d’une mention dans1? classe 
spéciale ou dans le cours moyen).-



I
- b) dans les classes d’instruments à vent (cuivres): cor > 

trombone, cornet et trompette, avoir obtenu une mention 
dans une classe de Solfège 5 clés.

L’article 16 est ainsi complété;
’’pour passer d’un cours préparatoire dans un cours moyen 

ou d’un c-mrs moyen dans un cours supérieur, il faut avoir obtenu 
une première mention au concours de fin d’année;”

Le Secrétaire
CAPY

Le Directeur
LANNOY

»
VU le président

D. CORDONNIER



COMISSION de SURVEILLANCE et de PATRONAGE du CONSERVATOIRE 

Procès-verbal de la réunion, du Samedi T? Mai 194?

La séance est ouverte à I? heures, sous la Présidence de M. le 
Docteur Denis CORDONNIER, Conseiller Général du Nord, Député-Maire 
de Lille.

Etaient présents : Mme COLBA-DEVERNAY, Conseillère Municipale, 
M.M. Robert LANNOY, Directeur du Conservatoire, BAZELIS, BERNAST, 
DESROUSSEAUX, DESWARTE, Dr LOOTEN, VERMAERE, CAPY, Secrétaire du 
Conservatoire, et M. CONORD, délégué de l’Association des Professeurs.

Excusés : M.M. BOUILLARD, LECOMTE, RELLEMEULLE et Mme DECOMBE- 
FORET.

Après lecture du Procès-verbal de la réunion du 3 Mars adopté sans 
observation, la Commission passe à l’examen des questions figurant à 
l’ordre du jour, savoir :

a) Restauration de l’Orgue
b) Titularisation des Professeurs ’’stagiaires”
c) Composition des JURYS de CONCOURS pour l’année scolaire 

1946-1947.

I. - RESTAURATION de L’ORGUE

M. LANNOY informe la Commission que la remise à neuf de cet ins
trument, trop longtemps négligé, nécessite une très grosse dépense que 
le budget^du Conservatoire n’est pas en mesure de supporter. M* GRAMMET 
organier à Saint-André-lez-Lille évalue les travaux à 273*600 Frs;
M.M. COSIA et DUVAL, Maîtres-Artisans à Paris, à 433*200 Frs.

M. SWONNAR, Professeur de la classe d’ORGUE à qui M, LzWNOY a 
demandé de vouloir bien donner son point de vue sur les travaux les 
plus. urgents, fait un exposé technique qui permet à la commission d’ap
précier en toute connaissance de cause et de proposer qu’ils soient 
confiés à M. GRAMMET qui est de loin, le moins cher et qui présente 
l’avantage d’etre sur place.

Les travaux pouvant être entrepris séparément, la Commission se 
range à l’avis de M. SIMONNAR qui préconise de commencer, pendant les 
vacances, ceux ayant trait au nettoyage et à 1’HARMONISATION dont dé
pend la qualité du son, et qui s’élèvent à Frs 62.200.— 

x et ensuite la partie mécanique, qui est actuellement
a bout de souffle, dépense . 73.600,—

Quant aux autres réparations, on peut les envisager un peu plus 
tard, sans cependant les ajourner ’’sine die”.

M. le Maire promet de soumettre cette question, avec avis favora
ble, à la Commission des Finances le plus rapidement possible, afin 
d’etre fixé avant le 10 Juin prochain, date limite des prix sus-indi- 
ques •

TITULARISATION des PROFESSEURS

La Commission propose à l’Unanimité, avec les avantages qu’elle 
comporte, la titularisation des Professeurs stagiaires dont les noms 
suivent :
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Classes de Solfège s Mie VERVINCK (épouse PERROT) Mme DEEADT- 
DBLHâŸE, M.M. DESVaRŒE, DESARME, '70ESTÏN et CaiRLET.

Classe de Violon s Mlle Hélène BIKELAS.

Classe de CONTREBASSE : M. Robert HAZARD.

Classe d«Alto s M. Roger VERDIER.

Classe de Flûte : M. CHARLET André

Classe de Cor : M. CONORD Charles

Classe d’Orgue : M. Paul SIMONNAR.

Par contre, elle est d’avis I°- d’ajourner la titularisation de 
Mie Georgette CAMART, Professeur de la classe de Chant et d * examiner 
son cas à la fin du 1er trimestre scolaire 1947-1948.

2°- de ne pas maintenir dans ses fonctions, M. DECOCQ, professeur 
dé Solfège, qui, ainsi que l’a signalé M. LANNOY dans son rapport du 
mois de Mars, totalise un très grand nombre d’absences non motivées» 
Cette semaine encore fait remarquer M. LANNOY, ce professeur n’ a pas 
fait son cours Mercredi, et comme précédemment j’ignore pour quelle 
raison, puisque jamais il ne me les fait connaître.

M. le Maire demande à M. LANNOY s’il connaît l’opinion.de M. LAMY, 
Inspecteur de l’Enseignement Musical sur ce professeur. M. LANNOY 
est convaincu que la décision de la Commission ne surprendra pas M. 
LAMY qui n’a pas que de bons renseignements sur M. DECOCQ.

En conséquence, M. le Maire et avec lui la Commission tout entière 
propose le licenciement de ce professeur dont le mandat expirera de 
plein droit.à la fin de la présente année scolaire c’est-à-dire le 30 
Juin prochain, date à laquelle tous les cours de Solfège seront clos.

JURYS de CONCOURS-ANNEE SCOLAIRE IQ46-I947

M.'le 'Maire ne cache pas qu’il est dans ses intentions de revenir 
à une désignation plus rationnelle des Jurys de Concours, inconsidéré
ment gonflés par des adjonctions successives. Et pour réduira dans la 
me sure^u possible, les influences locales, de faire appel à une per
sonne étrangère à la ville, par exemple une personnalité de la capitale, 
pour présider aux côtés du Directeur, les JURYS dont les décisions 
sont'parfois mal accueillies. Le choix de cette personnalité sera sou
mis à son agrément - par le Directeur, ainsi que le mode de rétribution.

Et après avoir décidé que la vacation sera portée de 200 à 400 frs, 
le nombre de vacations étant calculé suivant le temps passé, la Commis
sion arrête son choix, conformément à la liste ci-jointe, vue et 
rectifiée par elle.

Séance levée à 19 heures 15 ••



La. séance est ouverte à 18 heures sous la Présidence de Mon*
Député-Mairesieur le Docteur Denis CORDONNIER. Conseiller Général, 

de Lille. 1

MlleJlt présents ; Mme COIBA-DEVERNAY, ’Conseillère Municipale, 
M.M. Robert LANNOY, Directeur du Conservatoire, 

BOUILLARD, BAZELIS, BERNAST, DEBROU S3 EAUX, 
Dr LOOTEN,LECOMTE, VERMa^C , 
CAPY, Secrétaire du Conserva toile

' Mïæ DECOMBE-FORET, Déléguée de l’Association
des Professeurs.

Excusé î . M DESWARTE Henri,
■ Absent' : M. PELLEMEULLE . ' j

Après lecture du Procès-verbal de 
sans obsérvation, la Commission examine 
trait :

la réunion du 17 Mai,adopté 
différentes questions ayant

• I°- à la CLASSE‘DE CHANT :

d e Mme

M. LANNOY informe la Commission que Mlle CÂMART Prof es 
glaire de la-classe de chant sollicite un congé d’un an 
1er Octobre,prochain, afin de remplir les conditions du 
qui la lie a l’Opéra de Paris. ,

candidatures lui étant déjà parvenues, celles ue ivime 
tfmrnv ?** * DEPELSENAIRE , dont la Commission prend-acte, M.

a) s’ils sont d’avis d’accorder satisfaction à Mlle CAMART, 

-rC.r,r,1l3h?y+<1UeX mode de recrutenent ils entendent pourvoir a son 
■L e? lIjP XQ C ©llLG XI v

eur sta 
à partir du 
contrat

A l’unanimité, la Commission émet un avis favorable à la denrmdp 
scol"ireCTg47TTqInnî;-eUend“ 06 cong® ne vaudra que pour l'aimée

K1947-1948?-? 1 eviration de laquelle il sera procédé, par 
voie de ..concours s il y a lieu,' à'son reraplacencnt définitif, 

a„ Comi®sion propose de pourvoir au remplacement
à 1 site ? Ur “ Passeur intérimaire qui serait désigné

1111 examen*^- i^ demande de M.le Maire, un appel sera 
intére!7LsEnoFSSt et B-radl° aUX Personnes susceptibles d’être 
eoUnni^n! ,n P 1 est■ chargé de transœttre un

ßiciUnique au Secretariat General de la Mairie, indiquant que los deni’e£XnerOa* aVlsés en temps utile' des aodalitéslt'L L date

Il - CHAUFFAGE

à v nwTAv^881?11 P^end -acte, avec regret, de la lettre .adressée 
pANLTOY par-le Directeur du Servic e d’Arch it’ect uro l’informant 

de cluLP:r ^esF°Lcette “née de reuplace^î-Ls^îïAfon 
. . , <aUff-^ge, et ,que soles des mesures provisoires pourront être'
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envisagées. Mræ DECOMBE

LANN01, aus si long temps que cette importante question restera 
en suspens, les professeurs auront prétexte à abréger leurs couis

* » Le Dire c-

- -------  rappelle les conditions extrêmement peni
oies cans lesquelles se font les cours pendant l’hiver# Pour M# 
LANN01 f aus si long temps que cette importante question restera 
en suspens, les professeurs auront prétexte à abrégez leurs couis

?Sn fc4re eux> ce Qui lui'enlève tout contrôle» Le Direc
teur et la Commission constatant une fois de plus que le chauffage 
conditionne le bon fonctionnement des cours, demande au service 

procéder a l’installation de poêles dans les classes 
où le chauffage est totalement inopérant. C’est du moins ce que 
la Cocii.ilssion entend par mesures provisoires.

' III - RESTAURATION DE L’ORGUE

- '„.o Professeur de la classe d’Orgue, s'inquiète dans
de cette cnesh7ee & “h® Malre> au retarâ apporté au règlement 
de cette question examinee avec avis favorable lors de la précé- 
d^thniUtllOhde h CoDB4ssioh,le 17 Mai dernier. La;■ Commission 
d- Finances devant se reunir après demain,- précise M.le Maire, 
hnn a se Proß?noer sur les crédits nécessaires à l'exécu-
h°n„desrtrHVEiax le? Pi118 agents, soit une somme d’environ 150.000 
M ^TMÔ™hPeUt esperer» ajoute-t-il, que satisfaction sera donnée à

~ £QS21TZ0^ ^!AJX'IISSION DANS LES ' CLASSES Dff PJAHQ

: LANNOY expose sa conception sur les moyens à adopter pour
itA e niveau des classes de pano ; a) abaisser progressive- 

outre1uneArcfrajm l’admission b) fixer un programme comportant 
outre un morceau ou choix, un morceau imposé, épreuve qui n'exis- 
tait pas jusqu'à ce jour. ’ 4

qui fixetLmrdP«niib?n G°oepj:°? sans réserves par la Commission 
ni nnf oociœ suit les limites d'age maxima dans les cours de

, , a' Pyÿ‘Para’t0ir6 • 14 ans dans l'année: b) moyen : ~~ 
TamenFa^s\n!U1rent-POUr I947; l’année prochëïœcet “âge serh 
prochain prieur: 20 ans également dans l'année. L'an
prochain, cet age sera ramene a 19 ans et à 18 ans en 1949.

pressee|tnDnnnnhf dispo?ition? feront 1,objet d’un communiqué de 
du Secrétariat TénlÆ ° Radl°’ e«àlement l’intermédiaire

17 ans dans

v ~ PRIX ET FONDATIONS
étantLnu aux condWuts bénéficiaires de ces dons
guerre wST- M TiraY° "P a certaiïls leSs ^tent d'avant la 
1er Pri x LaWM0Y demande que chaque élève titulaire d'un
des ^étorwenaes Tonr.0UVraS- mu?ioal 16 3our de la distribution

, ues recoupons es, La Commission emet le voeu que le chore, tre dos 
Repenses diverses ouvert au budget du Conservatoire soit augmenté

cfo = = En£in avant de lever la séance, la Commission tout entière 
de Soîfèeeadi>V?nn fOTQ“lé par “• .MNOY de voir les Professeurs 
dans Conservatoire, excellents instrumentistes, occuper

les orchestres des THEATRES l'emploi auquel ils peuvent nré- 
a?qUel ils Jouiraient d'une situatïon^térieîïe 

ega}e a c^lle de leurs collègues plus favorisés.

Séance levée à 20 heures



CONSERVATOIRE NATIONAL DE MUSIQUE. 
ET DE DECLAMATION

Commission de Surveillance et de Patronà.gë)\^

Procès-verbal de la réunion du 
Mardi 23 Septembre 194-7

La séance est ouverte à 18 heures; en l'absence^de M. le 
Dr Denis CORDONNIER, Député-Maire de Lille, qui, empêché, 
s*était fait excuser, la Présidence est assurée par Mme COIBA- 
DEVERNAY, Conseillère Municipale.

Etaient présents " M.M. Robert LANNOY, BOUILLARD, BAZELIS, 
DESROUSSEAUX- VERMAERE, CAPY, et Mme DECOMBE-FORET, 
Présidente de l'Association des Professeurs.

Excusés. j MM BERNAST, DESWARTE Henri,' LECOMTE et le
Dr LOOTEN.

Après la lecture du P.V. de la réunion du 28 Juillet, 
adopté sans observation-, ■ Mme, DECOMBE demande à la Commission, 
au nom de l'Association des Professeurs, de vouloir bien attirer 
l’attention de 15Administration Municipale sur le cas de M.M. 
WOESTYN et DESORTE, candidats aux postes d’Hautboïste et de 
Violoniste dans les orchestres des Théâtres Municipaux. Des 
concours devant avoir lieu le 30 de ce mois en vue de pourvoir 
a ces emplois, Mme DECOMBE espère que le voeu formulé par M. 
LANNOY et ses collègues au cours de la précédente réunion, en 
faveur de ces deux Professeurs de Solfège, se réalisera à 1’oc- 
cation de ces concours; dans l'esprit de Mme DECOMBE, le moins 
qu’on puisse souhaiter, c'est qu'à qualité égale, la préférence 
leur seit accordée.

M... LANNOY demande à Mme COIBA qui accepte bien volontiers 
de vouloir bien intervenir auprès de M. le Maire,^car il faut 
considérer, d'autre part, que l’orchestre des Théâtres est, 
dans l'heure présente, le seul débouché qui puisse leur permet
tre d'acquérir une situation matérielle égale à celle de leurs 
collègues plus favorisés.

La Commission passe ensuite-à l’examen des candidatures au 
poste de Professeur intérimaire de la classe de Chant.

M. LANNOY, Directeur, donne lecture de celles qu'il a reçue 
et qui sont au nombre de 7. L'une d’'elles notamment retient 
l'attention de la Commission, car elle prime incontestablement 
toutes les autres. C'est celle de M. Louis GUENOT, de 1'Opéra- 
Comique. Agé de 36 ans, M. GUENOT a fait toutes ses études au 
Conservatoire de Paris, où il obtint ses 1er Prix de Chant, 
d'Opéra et d’Opéra-Comique en 1921. Il fut de suite engagé par 
M. Albert CARRE, alors Directeur du Théâtre' National de 1’Opéra- 
Comique , en qualité de 1ère basse chantante, puis se produisit 
sur les grandes scènes françaises et étrangères. Il créa à 
Lille le rôle de Goland dans Pelléas.
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On ne s h tonnera .u;ls"'dc trouver XGÙénot sur los rangs »bien qu’ 
habitant Paris,on sachant qu’il vient-d’être récemment nommé Professeur 
do Chant au Conservatoire de Roubaix. A noter que deux de ses élèyss 
do Paris ont été reçus au Conservatoire National l’année dernière .

O; 1 i ’ J J. 11 .f , ■ u .
Aussi est-ce a 1’.unanimité que la Commission propose de nommer 

A.oLouis GUErOT,candidat n°i/à. qui il no saurait être question de faire 
subir une épreuve pédagogique,son "curriculum vitae”-constituant un lot 
de références do premier ordre .

En ce qui concerne Ips autres candidatures ,1a Commission n’est pas 
d’avis do retenir celles de Mme LsPOUTRE, et de Mellos ONU et TOULE- 
MONDE,dont elle juge les titres insuffisants,et propose de classer com
me' suit les candidats restants :

N° 1 î Mme ROBILLARD-VIODE
n° 2 ; Mr. DÉPELSENAIRE
n° 5 ; Mme FAGNEN .

CHAUFFAGE î

M.LAMOY informe ses collègues qu’il s’est mis en rapport avec le 
service municipal intéressé,qui doit déléguer un do ses agents pour 
examiner avec lui les mesures provisoires dont il a été question lors 
de la dernière réunion; une grosse difficulté a surgi, 2 des classes 
où il avait été prévu un poêle étant démunies de cheminée .

ORGUE
Jiaiiiucaq afe* tuwq; { ■-? ... ........ ... .. ......

VF. Le- crédit de IJO,. 000 Francs demandé par la Commission ayant été 
voté,il faut attendre la, .conclusion du marché avec M.GRAV1MET, ce’qui ne 
saurait plus tarder, pour commencer les travaux essentiels.

Et après avoir procédé à un échange dp vues sur les réformes de 1’ 
enseignement musical, envisagé la création d’un prix d’excellence qui 
serait attribué par voie de concours entre les élèves ayant remporté 
un 1er prix et demeuré un an do plus dans leur classe,souhaité que 
1’Administration Municipale étudié la possibilité d’offrir des débouchés 
aux élèves à leur sortie du Conservatoire, la Commission lève la 
séance à 19 H JO .
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■p Ï 1 1 ' '0 : ■ ■ ’ ' '■ ! n '.. r r ,.,Q'. : r~. , .4. ;;... . k,< P E q'f ... ,f >\ . .. Ï i .. •! ppp;On.' ne • s étonnera pàfeT deLtfoùvOi? M.GÛéhoVsùr "’les-'rangs ,bien qu* 
.^habitant Paris,on sachant qu’il vient d’être réceia<unt nommé Professeur 

de Chant au Conservatoire de Roubaix. A noter que deux do ses élèyes 
do Pqris ont été reçus au Conservatoire National l’année dernière' .

'.■O1 J. p q: J 1 a u . .. ■ : f :
Aussi est-ce a 1’unanimité que la Commission propose dé nommer 

hoLouis GUENOT,Candidat n°I/à qui il ne saurait être question de faire 
subir une épreuve pédagogique,son "curriculum vitae" constituant un lot 
de références do premier ordre e

: ■ 1 ■ a . ! . , . - . • ■ •

En ce qui concerne les autres candidatures,1a Commission n’est pas 
d’avis de- ro'tenir .celles de Mme L-JPOUTRE, et de Molles MENU et TOULE- 
MGTOE,dont elle juge les titres insuffisants,et propose de classer corn- 
.me suit les candidats restants :

N° 1 s Mme ROB ILL AW-VI ODE
n° 2 : Mr. DEPELSENaIRE
n° ; Mme EAGNEN 0

CHAUDEAGE ;

MeLASNOY informe ses collègues qu’il s’est mis en rapport avec le 
service municipal intéressé,qui doit déléguer un de ses agents pour 
examiner avec lui les mesures provisoires dont il a été question lors 
de la dernière réunion; une grosse difficulté a surgi, 2 des classes 
où il avait été prévu un poêle étant démunies de cheminée .

ORGUE
X Cl-U JJ CP’.p .-g ; ....... .. ....

■ Le; crédit de 1^0.000 Eranc's demandé par la Commission ayant été 
voté, il faut attendre Iq .conclusion du marché, avec M. GRAMME!, ce'qui ne 
saurait plus tarder, pour commencer les travaux essentiels.

Et après avoir procédé à un échange do vues sur les réformes de 1’ 
enseignement musical, envisagé la création d’un prix d’excellence qui 
serait attribué par voie de concours entre les élèves ayant remporté 
un 1er prix et deueui'é un an do plus dans leur classe,souhaité que 
1’Administration Municipale étudié la possibilité d’offrir des débouchés 
aux élèves à leur sortie du Conservatoire, la Commission lève la 
séance à 19 H 50 .


